
A une époque où la migration féminine, en particulier de femmes en 
âge de procréer, est en pleine expansion en Suisse comme ailleurs 
dans le monde, la question de la santé périnatale devient prioritaire 
dans les pays occidentaux. Différentes études ont établi que la santé 
reproductive des migrantes dans les pays européens est moins bonne 
que celle des autochtones : elles présentent plus de complications 
obstétricales et ont un risque accru d’avoir un bébé présentant un 
faible poids de naissance ou une malformation congénitale. Sur le 
plan de la santé mentale, il a également été montré que les femmes 
migrantes sont plus à risque de présenter une détresse psychologique 
tout au long de la période périnatale. Or, si ces manifestations 
dépassent un certain seuil et perdurent dans le temps, elle peuvent 
affecter aussi bien l’émergence du lien précoce mère-bébé, que le 
développement cognitif et émotionnel de l’enfant, tout comme les 
interactions au sein du couple et de la famille. 
Ces disparités en matière de santé reproductive et néonatale ont été 
mises en lien avec une interaction de facteurs biologiques, psychoso-
ciaux, et culturels, qui questionnent l’ensemble des conditions écono-
miques et sociales ainsi que le climat émotionnel qui entourent la 
grossesse.

Le présent colloque, destiné aux divers intervenants de la périnatalité, 
de la petite enfance et du social, vise à dresser un état des lieux des 
problématiques rencontrées, des pratiques existantes et des défis 
locaux et régionaux  concernant le lien entre  mondialisation et santé 
mentale des femmes migrantes. Il s’agira ensuite d’esquisser 
quelques pistes de réflexion en matière de programmes de prévention 
ciblée, pour cette frange de population de femmes difficiles à 
atteindre et très sujettes à la précarité matérielle, sociale et psycholo-
gique. Quelles sont les conditions et les politiques socio-sanitaires et 
éducatives à mettre en place durant la période périnatale pour favori-
ser la résilience chez les mères migrantes ?
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Programme
8h30-9h00  
Accueil

Partie I 
Santé périnatale, orientations et politiques fédérales et cantonales 

9h00-9h10  
Betty Goguikian Ratcli!, Université de Genève et Appartenances-GE
Mot de bienvenue 

9h10-9h20 
Message de Mme Ester Alder, Maire de Genève

9h20-9h40 
Karin Gasser, O!ce fédéral de la santé publique
La santé maternelle et infantile de la population migrante en Suisse: 
politique fédérale et projets de santé publique

9h40-10h00 
Nicolas Roguet, Bureau d’Intégration des Etrangers 
Projet d’intégration cantonal pour les 0-4 ans

10h00-10h30 
Pause café 

Partie II 
Maternités, vulnérabilités : quels sont les facteurs de risque ?

10h30- 11h00 
Dr Manuella Epiney, Unité de périnatalité, HUG  
Prise en charge des femmes enceintes précaires à la Maternité de 
Genève

11h00-11h30 
Anne Denis, Université de Savoie
Anxiété et dépression postnatale chez des mères rencontrées en 
Protection Maternelle et Infantile

11h30-12h00 
Betty Goguikian Ratcli!, Université de Genève et Appartenances-GE
Le stress périnatal chez des migrantes primo-arrivantes: pro!ls d’évolu-
tions favorables et défavorables

12h00-12h15 
Echanges avec la salle

12h15-13h45  
Pause de midi

Partie III  
Travail en réseau : pourquoi ? comment ?

13h45-14h00 
Introduction

14h00-14h30
Dr Nathalie Nanzer, Unité de Guidance Infantile, HUG
Ré"exions autour du Réseau périnatalité à Genève

14h30-15h00  
Fabienne Borel, Arcade des Sages-femmes et CHUV
O#res en faveur de la population migrante en matière de santé reproduc-
tive et de la petite enfance en Suisse romande 

15h00-15h15  
Pause café

15h15-16h45 
Table ronde: Comment créer les conditions de la résilience ? 
Modérateur : Julien Rapp

16h45-17h00 
Synthèse

Une attestation de participation sera délivrée sur demande.  


